
Bureau des audiences publiques
en environnement,

A l’attention de Madame Renée Poliquin,

575 St-Amable, bureau 2.10,
Québec, Qué. G1R 6A6

SUJET : DÉCHARGE DU LAC SERGENT 

Madame, 

L’annonce récente du projet d’aménagement d’un barrage à la décharge du Lac-Sergent a suscité au sein de
notre famille des sentiments d’inquiétude, de tristesse et d’indignation; et nous tenons à exprimer, par la
présente, notre attachement profond au site de la rivière de la décharge du Lac-Sergent.

Ce petit paradis fait notre joie depuis quinze ans. Ces paysages sont source de détente et d’émerveillement. On
peut y contempler la flore dans toute sa splendeur, se laisser bercer par le chant de la rivière, et se rafraîchir
sans crainte dans ses eaux limpides. C’est un pur plaisir d’observer la faune environnante qui vient s’y
abreuver, et l’on peut y pêcher de délicieuses truites ! 

Mais qu’adviendra-t-il de ce lieu incomparable, de cette amie dont les rires en cascades défiaient les saisons ?
Nous en avons eu un bref aperçu cet été lors de la construction d’un barrage clandestin. Elle est soudainement
devenue un simple ruisseau, et son silence était déchirant. Tant de dégats pour élever le niveau du Lac-Sergent,
afin de contenter ceux qui ne voit pas plus loin que le bout de leur quai. Ceux qui veulent faire vrombir leur
moteur de bateau et polluer un peu plus ce lac qui étouffe. Chaque fois que nous détruisons l'équilibre naturel,
nous léguons le désespoir en héritage à nos enfants...

Ce site d'une grande valeur, encore dans son état naturel, doit être préservé et c’est pourquoi nous nous
opposons fortement à ce projet de barrage.

Les rivières sauvages sont de plus en plus rares, elles sont des trésors à léguer, patrimoine à chérir, laissons-les
couler en liberté !

Céline Morissette, Paul Gamache et David P. Morissette


